
Covoiturage Mobigo et ses 
communautés

Le site de covoiturage libre et gratuit | Mobigo (viamobigo.fr)



Objectifs

• Savoir utiliser la plateforme régionale de Covoiturage Mobigo. 

• Pouvoir s’inscrire à la communauté de covoiturage 

• Publier des trajets et Covoiturer !



Quizz sur le covoiturage



En France, combien de déplacements domicile-travail sont 

effectués en covoiturage ?

□ 3%

□ 10%

□ 25%
Réponse : 3%

Chiffres Infographie Mobilité ADEME

Introduction



Une voiture coûte plus de ... par an en moyenne, soit 10 à 

12 % du budget des ménages ?

□ 900€

□ 2000€

□ 5000€

Réponse: 5 000€

Chiffres Infographie Mobilité ADEME

Introduction



Présentation du service

• Un service qui regroupe l’ensemble de l’offre et la demande de 

covoiturage sur une plateforme publique portée par la Région Bourgogne-

Franche-Comté

• Une plateforme de mise en relation qui permet de faciliter les déplacements 

du quotidien sur tout le territoire régional pour tous les usagers.

• Une plateforme mise à disposition gratuitement pour tous les territoires et 

les employeurs et sans frais de commission pour les usagers.

. 



• Utilisable partout en Bourgogne-Franche-Comté et même en dehors,

• Pour ses trajets réguliers et ponctuels,

• Où on peut partager ses trajets comme passager et/ou conducteur.

• Inscription gratuite et rapide 

• Sans frais de commission

• Rejoindre une communauté pour covoiturer 

entre membres.

• Créer un évènement afin de faciliter 

le covoiturage pour s’y rendre.

Covoiturage Mobigo



Les bénéfices du covoiturage

❖ Le covoiturage, c’est écologique !

• Le secteur des transports est celui qui émet le plus de gaz à effet de serre en 

France (32% en 2022).

• Le covoiturage permet de réduire les émissions de GES et donc la pollution de l’air, 

❖ Le covoiturage, c’est économique ! 

• Covoiturer chaque jour pour aller au travail sur une distance de 30 km permettrait 

d’économiser 2000 euros par an. 

• On partage les coûts liés à l’usure de la voiture et les frais d’essence et de péage. 



Les bénéfices du covoiturage

❖ Le covoiturage est créateur de lien social ! 

• 13 millions de français en situation de précarité mobilité : covoiturer permet 

d’aider certaines personnes à se déplacer.

• Mieux connaître ses collègues et voisins et donc renforcer la cohésion au sein d’une 

entreprise, d’un territoire.  

❖ Le covoiturage, c’est bon pour la santé ! 

• 48 000 décès prématurés par an sont liés aux particules fines,

• Le covoiturage réduirait la fatigue et le stress  lié à  une conduite au quotidien. 



Rendez-vous dans l’onglet covoiturage sur viamobigo.fr 
ou sur l’application mobile Covoiturage Mobigo
Puis cliquez sur Mon compte, Inscription dans la barre 
de menu située en haut à droite

Inscription



❖ Renseignez les informations 
demandées

❖ Une fois les informations saisies, cliquez 

sur « Je m’inscris » ou « enregistrer »
❖ Rendez-vous sur l’adresse mail que 

vous avez renseignée pour valider 
votre inscription (envoi d’un code et 

lien).

❖ Pour vous connecter, cliquez sur 

« connexion » et utilisez votre adresse 

mail et le mot de passe que vous avez 

choisi.

Inscription



Profil
• Sur le « profil » retrouvez vos 

informations personnelles que vous 
pourrez compléter ou modifier.

• Modifier votre photo de profil

• Vérifier votre numéro de téléphone

• Sur « mes alertes » paramétrez les 
sollicitations du site Covoiturage 
Mobigo :

– Notifications
– Mail
– SMS

• Enfin, sur « mes préférences » vous 

pourrez cocher les préférences de 

covoiturage



Les communautés



Les communautés

❖ Les adhérents peuvent publier un trajet 
directement dans la communauté. 

❖ Le trajet sera donc visible sur la page 
de la communauté et s’affichera sur la 
carte. 

❖ Chaque communauté dispose d’une 
carte, qui permet d’identifier les trajets 
et les points d’intérêts. 



Choix 
du rôle

Lieu de 
départ

Type de 
trajet

Si le trajet est régulier :
Possibilité d’ajouter 
différents créneaux

Indication des dates et 
horaires aller et/ou retour

• La publication de trajet se fait via le bouton « Publier une annonce » 

Publication d’une annonce



Indiquer le nombre de 
places proposées et 
les options possibles

Possibilité 
d’ajouter une 
étape

Possible de lier 
un trajet à une 
communauté

Publication d’une annonce



Publication d’une annonce

Aucune commission n’est prélevée par 
Covoiturage Mobigo.

Au dépôt de son annonce, le service 
propose au conducteur un tarif en 
fonction de son trajet selon le coût 
moyen des carburants et le barème 
kilométrique en vigueur pour le 
covoiturage. 

Le passager peut procéder au 
paiement :

• en espèces ou via un portefeuille en 
ligne. 

• Possibilité de faire des trajets gratuits



Gestion des annonces

Rendez-vous sur « Mes annonces 
» via l’onglet « Profil ».

❖ Vous pouvez avoir un regard 
sur l’ensemble de vos 
annonces, 

❖ Vous pouvez les modifier, les 
mettre en pause ou les 
supprimer à tout moment. 



Mise en relation

Il existe deux options pour 
prendre contact avec un 
covoitureur :

❖  Via la recherche d’annonce 

❖ Via vos annonces en 
cours 



Mise en relation

Cliquez sur le nom de la personne,

❖ Vous pouvez directement faire 
une « demande de 
covoiturage » à la personne,

❖ Ou, vous pouvez « contacter » 
la personne via la messagerie de 
la plate-forme

  



Export de preuve

• Sur la page « Covoiturages acceptés », 
Vous pouvez exporter une preuve de covoiturage après chaque trajet.

• Cliquez sur « Exporter » puis « Exporter tout ».

• Un tableau s'ouvrira dans votre navigateur, listant chaque trajet avec :
• Le prénom et l'initiale du nom des passagers.
• Le lieu de départ et d'arrivée.
• Le nombre de kilomètres parcourus.
• Le prix et le mode de paiement.
• La classe de preuve (A, B ou C) :

o Classe A : Aucun des deux membres n’a activé la géolocalisation.
o Classe B : Un seul membre a activé la géolocalisation.
o Classe C : Les deux membres ont activé la géolocalisation.

*Export de preuve disponible seulement sur le site


